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Créée par le décret n° 2001-109 du 07 février 2001 , l’ANEJ est un service public de 
l’emploi placé sous la tutelle du Ministère de la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes 
et dotée d’une autonomie financière et technique. 
 
Le Ministère chargé de la Jeunesse lui délivre chaq ue année une lettre de 
mission constituant la  base principale pour l’éval uation de ses performances à 
partir d’indicateurs précis.  
 
L’ANEJ a pour misions de : 
 
o  participer à la mise en œuvre de la politique de l’emploi des jeunes définie par les 

pouvoirs publics ; 
o  intervenir  par tous les moyens sur le marché du travail en vue de favoriser  
l’emploi des jeunes ; 
o assister les jeunes à la recherche d’un emploi, d’une formation ou d’un conseil  
professionnel ; 
o  accueillir les jeunes demandeurs d’emploi et les informer de leurs droits et 
obligations ; 
o assister les employeurs dans leurs démarches pour l’embauche des jeunes ; 
o créer une banque de données recensant les idées de création d’emplois et  
d’entreprises ; 
 
o assister les jeunes pour la création d’activités génératrices de revenus  
(AGR) 
L’Agence offre les services suivants: 
 
Des services d’assistance, d’informations, de forma tion, d’orientation et 
d’appui conseil, de placement au profit des jeunes  demandeurs.  

- Formation aux techniques de négociation de poste de travail ; 
- formation aux techniques de recherche d’emplois (de rédaction de curriculum, 

de construction de projets professionnels ; 
- placement sur le marché de l’emploi. 

 
Une assistance complète aux employeurs  dans leurs démarches pour l’embauche 
des jeunes (existence d’une base de données sur les demandeurs d’emplois). 
 
Une assistance, un appui conseil, un encadrement, d es formations au profit des 
jeunes créateurs d’emplois ou promoteurs économiques. 

- montage des dossiers de projets ; 
-  recherche de financements ;  
- aide technique au démarrage d’entreprises, appui conseil ; 
-  formation en création d’entreprise, développement de la culture 

entrepreneuriale des jeunes ; 
- Une base de données sur les créneaux porteurs et le s idées de projets 

est en construction avancée pour soutenir les initi atives des 
promoteurs. 



 
PROGRAMMES  STRUCTURANTS EN COURS DE REALISATION 

 
 Objectifs Nombre  Localités 

Entreprises 
d’Entraînement 
Pédagogiques   

Le programme Entreprises d’Entraînement Pédagogique  (EEP) a 
pour objectif d’améliorer l’employabilité des jeune s demandeurs 
d’emploi en leur permettant : 

•••• d’acquérir une expérience pratique en entreprise ; 

•••• de maintenir et de renforcer ses connaissances par 
la pratique ; 

•••• de se familiariser avec le milieu de l’entreprise ;  

•••• de renforcer son esprit d’équipe, son autonomie et 
son sens des responsabilités 

 

02 Dakar et Thiès 

 
 
 
 
 
Maisons à 
Outils  

Le projet est créé par le Président de la république pour soutenir les 
efforts de formation et d’insertion professionnelle des jeunes à travers 
l’exploitation des filières techniques, agricoles et artisanales.  
 

− Améliorer les conditions d’apprentissage et de trav ail des 
jeunes; 

 
− Faciliter l’insertion professionnelle par la mise à  disposition 

de matériels et d’outils de travail et par le dével oppement de 
l’esprit d’entreprise ; 

 
− Contribuer au développement de la formation 

professionnelle par la diversification et la décent ralisation 
de l’offre et le développement de schémas d’apprent issage 
améliorés 

 

 
 
 
 
 
 

16 
 

Saint Louis 
Ecoles Ateliers  − Fournir une qualification professionnelle aux jeune s, grâce 05  Saint Louis 



à la formation et à la pratique professionnelle ; 
 
− Appuyer, à travers la formation des « Ecoles – Atel iers », la 

politique et les programmes de formation mis en pla ce par 
les autorités sénégalaises et obtenir ainsi de la p art 
desdites autorités la validation officielle de la f ormation en 
question ;  

 
− Former des spécialistes dans les professions demand ées 

par le marché du travail, dont certaines sont en vo ie de 
disparition ; 

 
− Donner des possibilités d’insertion a d jeunes chôm eurs, en 

leur offrant une formation et une expérience pratiq ue ; 
 

− Revaloriser des métiers artisanaux et promouvoir le ur 
intégration dans le marché de l’emploi ; 

 
− Mener des actions de réhabilitation et de conservat ion du 

Patrimoine artistique, historique, culturel et natu rel, et la 
réhabilitation des espaces ruraux, urbains ou de 
l’environnement, et d’amélioration des conditions d e vie des 
populations ; 

 
− Promouvoir l’émergence de nouvelles professions lié es à 

l’environnement et à la qualité de vie. 
 

 

Réseaux de 
Boulangeries  

− Faciliter l’accès des populations au pain de qualit é 
− Former des jeunes dans les métiers de la 

boulangerie/pâtisserie 
− Construire et équiper 13 boulangeries ; 

13  Kaffrine,  Thiès, Ziguinchor, 
Matam, Kaolack, Tamba 



− Créer des emplois décents pour les jeunes dans les 
collectivités locales. 

 

Centres de 
formation en 
informatique et 
d’accès à 
l’Internet  

− Initier les jeunes à la bureautique et à l’utilisat ion rationnelle 
de l’internet 

− Offrir une spécialisation dans les métiers de l’inf ormatique 
− Offrir l’accès aux zones défavorisées au réseau int ernet 
− - Permettre aux jeunes de trouver des informations 

actualisées sur les offres et les opportunités d’em plois 
locaux 

 
 
 

06 Dakar, Kolda, Ziguinchor 

 


